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 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir les articles sont : 

15 janvier 2019 

15 f®vrier 2019 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses différen-

tes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution  5 parutions  11 parutions  

     

Carte d'affaires    10 $  40 $  55 $  

1/4  de page   20 $  80 $  110 $  

1/2 page   40 $  160 $  220 $  

1 page   80 $  320 $  440 $  

Dernière page   100 $  400 $  555 $  

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Du lundi au jeudi de   9h00 à 12h00 de 13h00 à 16h00 

le vendredi de  9h00 à 12h00  

Pour information : 819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Mot du Maire 

La municipalité continue à déployer des efforts 

pour obtenir le maximum de financement possi-

ble auprès de partenaires gouvernementaux, 

afin de réaliser des projets structurants au pro-

fit de la communauté.   

 
Soyez assurés également du dévouement de 

lõensemble des membres du conseil municipal, 

des employés municipaux et des associations 

locales qui, chacun à leur niveau participent à 

la vie communautaire afin de faire de Saint-

Rosaire un endroit dynamique, tourn® vers lõa-

venir et où il fait bon vivre. 
 

 

 

 
Je profite de la période du 
temps des Fêtes qui appro-
che à grand pas pour vous 
transmettre en mon nom, 
celui des membres du 
Conseil municipal et des 
employés municipaux, un 
joyeux Noël et une année 
2019 sous le signe de la 
santé, du plaisir, du bon-

heur et de la prospérité. 

 
Harold Poisson 

Maire 

En cette fin dõann®e 2018, le Conseil munici-

pal est fier des réalisations et des services 

mis en place pour répondre aux besoins des 

Rosarois(es). Le conseil a un rôle essentiel à 

jouer pour entretenir les structures et 

conserver une municipalité en santé qui 

poursuit son accroissement et son dévelop-

pement.  
 

Nos finances municipales restent saines et 

bien équilibrées. Malgré des restrictions bud-

gétaires et les baisses constantes des minis-

t¯res, nous pr®voyons terminer lõann®e 

2018 avec un exc®dent financier.  
 

Le 17 décembre dernier, le conseil munici-

pal a présenté le budget qui guidera les in-

vestissements de la municipalité en 2019. 

Cõest un budget ®quilibr® de 2 048 013$ 

assurant la poursuite du travail amorcé au 

cours des dernières années.  Sachant que 

nous devons faire face ¨ lõaugmentation du 

coût de la vie et que 75% des charges de 

fonctionnement sont des charges fixes in-

compressibles (obligations contractuelles, 

augmentation des quotes-parts de la MRC, 

Sûreté du Québec, Régie incendie, etc.)  

Conséquemment afin de maintenir la charge 

fiscale à un niveau acceptable, la Municipali-

té utilisera 75,000$ de ses surplus accumu-

lés pour équilibrer le budget.   
 

En 2019 la taxe foncière subira une légère 

hausse et sera fix®e ¨ 0,94$ par 100$ dõ®-

valuation. Par contre, nous avons diminué le 

taux de taxe pour la collecte dõordure et pour 

la fibre optique. Pour une résidence moyen-

ne évaluée à 125 000$, toutes ces modifica-

tions correspondent à une augmentation an-

nuelle de 14$ sur le compte de taxes. 
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REVENUS  

Taxes 1 346 443 $  

Paiements tenant lieux de taxe (école, terre publique) 5 792 $ 

Droits sur mutations immobilières 10 000 $  

Fonds réservés de carrières 185 000 $  

Subvention gouvernementale pour lõentretien local 86 136 $  

Subventions conditionnelles  106 162 $  

Autres  (ristourne, assurances, permis, billets infractions, dérogations) 13 200 $  

Vente de terrains 55 000 $  

Autres recettes de source locale  (poste, loc. salle, publicités) 43 700 $  

Revenus de location immeubles du CPE et garage service incendie 52 790 $  

Revenus du contrat entretien du 6e rang (MTQ) 68 790 $  

Appropriation du surplus  75 000 $  

 2 048 013 $  

DÉPENSES  

Administration générale 392 780 $  

Sécurité publique 256 320 $  

Transport 474 315 $  

Hygiénique du milieu 193 360 $  

Urbanisme et mise en valeur 141 895 $  

Loisirs & culture 168 186 $  

Emprunts et frais bancaires 283 710 $  

Affectations 137 447 $  

 2 048 013 $  

TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE                 0.94 / 100 $  

Ordures, recyclage, putrescibles  (résidence et chalet)               245 $ 

Taxe dõeau   (r®sidence et garage commercial)            260 $ 

Salon de coiffure    50 $ Piscine et spa             50 $ 

Pépinière     75 $ Garage privé avec service lavage        20 $ 

Terrain vacant     10 $ Cheval, vache  10 $/unité  - Veau, mouton   5 $  

ê Tarif de compensation pour la fibre optique :   172 $ par porte 

ê Des frais dõadministration de 15 %  sõappliquent sur tous montants dus ¨ la Municipalit®. 

Prévisions budgétaires 2018 
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Séance du Conseil municipal 
Résumé de la séance du conseil du :   

3 d®cembre 2018 
 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de novembre totalisant un 

montant de 149,663.30$ ont été approuvées et 

payées. 
 

  

Autorisation pour brancher une nouvelle résidence 

sur le r®seau dõeau potable. 

Le propriétaire du lot 4 478 985 souhaite morceler 

sa propriété en deux terrains distincts et y construire 

une nouvelle r®sidence.  Le conseil a r®solu dõautori-

ser le branchement de la future résidence au réseau 

de distribution dõeau potable. 
 

Embauche du personnel pour lõentretien de la pati-

noire 2018-2019. 

Le personnel suivant est engagé pour la saison 

2018-2019. Il sõagit de M. Z®non Genest et Simon 

Jalbert pour effectuer lõarrosage de la patinoire et 

Mlle Laurie Houle, M. Bernard Rousseau, M. Alexis 

Boivin et Mlle Laurie Bergeron pour lõentretien et la 

surveillance. 
 

Demande dõintervention dans un cours dõeau. 

Une demande dõintervention a ®t® achemin®e ¨ la 

MRC dõArthabaska, concernant les travaux dõentre-

tien de cours dõeau rivi¯re Noire, branche 11. 
 

Renouvellement pour la récupération des chiens. 

La Municipalité a renouvelé son entente avec Jocely-

ne et Christian Houle pour la récupération des 

chiens errants dans la municipalité au même prix 

que lõan dernier soit un montant de 360$ plus taxes 

pour lõann®e 2019. 
  

Renouvellement ñ  Journée Normand Maurice. 

La municipalité a renouvelé son adhésion pour la 

journée Normand Maurice pour les années 2019 à 

2021 au montant annuel de 0.33$ par habitant. 
 

Renouvellement ñ  Rouli-bus. 

La municipalité a renouvelé son entente avec Rouli-

bus pour lõann®e 2019 au montant de 2 698 $.  

 

Appui aux francophones de lõOntario. 

Une r®solution dõappui aux francophones de lõOn-

tario a ®t® transmise au premier ministre de lõOn-

tario ainsi quõaux diff®rentes instances politiques 

afin de demander au gouvernement de lõOntario 

de revenir sur sa décision.  

 

Julie Roberge, 

Directrice générale et sec.-trésorière 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER DES SÉANCES DU 

CONSEIL MUNICIPAL  -   2019 
 

 

Lõarticle 148 du Code municipal du Qu®bec 

indique que le conseil doit établir, avant le 

début de chaque année civile, le calendrier 

de ses séances ordinaires pour la prochaine 

ann®e, en fixant le jour et lõheure du d®but 

de chacune et quõune fois le calendrier 

adopté par résolution du conseil, le directeur 

général donne un avis public du contenu du 

calendrier (art.148.0.1 C.M.). 
 

En plus dõun avis public, je tiens ¨ vous 

aviser aussi par le biais du journal local. 

Voici donc les dates des séances ordinaires 

du conseil pour 2019, qui se tiendront à 

lõ®difice municipal ¨ 20h00. 
 

14 janvier  11  février 

11 mars  8  avril 

6 mai  3  juin 

2  juillet  12 ao¾t 

9 septembre  7 octobre 

4 novembre  2 d®cembre 
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La prévention des incendies durant le temps des fêtes  

L'installation du sapin      

 

Un sapin artificiel est plus sécuritaire, car il risque moins de prendre feu. 

Si vous préférez un arbre naturel, choisissez un arbre fraîchement coupé. Les aiguilles  

doivent être vertes et ne pas se détacher facilement. 

Coupez de nouveau le tronc (en biseau) dès votre arrivée à la maison. La nouvelle coupe 
aidera votre arbre ¨ mieux absorber lôhumidit®. 

Placez le sapin dans un r®cipient dôeau bien rempli et arrosez-le tous les jours. 

Saviez-vous qu'allumer les lumières dans un sapin trop sec risque de causer un incendie? 
Installez le sapin ¨ plus dôun m¯tre de toute source de chaleur (plinthes, chaufferette, foyer, 

etc.) et placez-le loin des endroits passants et des sorties. 

Comment se débarrasser du sapin naturel 

Envoyez le sapin au recyclage ou débarrassez-vous-en selon le règlement municipal dès 
que les f°tes sont termin®es ou lorsque lôarbre est sec. Ne le rangez pas ¨ lôint®rieur,  
dans le garage ou pr¯s de la maison : un sapin sec sôenflamme rapidement et votre maison 
 peut y passer. 

François Arel 
Directeur SSI 

Coordonnateur municipal sécurité civile  
Régie intermunicipale Incentraide  

Prenez note quõil nõy aura pas de c®l®bration le 24 

et le 25 décembre prochain ainsi que le 31 dé-

cembre et le 1 er janvier dans  notre communaut®.   
 

Vous êtes donc invités à participer aux célébrations qui 

se tiendront dans les  autres communautés soit : Ste-

Anne-du-Sault, Saint-Valère, Saint-Samuel.  

 

24 d®cembre : 20 h St-Samuel  messe des enfants  

22h  St-Anne-du-Sault 

22h  St-Val¯re 

25 d®cembre : 9h30 St-Anne-du-Sault 

 

30 d®cembre : St-Rosaire Pas de messe , autres com-

munautés horaire régulier 

31 d®cembre : 16h Ste-Anne -du-Sault 

1 er janvier      :    9h  St-Samuel 

            9h30 Ste-Anne-du-Sault 

            10h30 St-Val¯re  

Pour St-Rosaire : 

Il y aura donc une messe le dimanche 23 décembre  

et par la suite lõhoraire r®gulier reprendra le dimanche  

6 janvier ¨ 11 h au Pavillon Formtech rue Lafreni¯re.       
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Avis aux parents qui d®posent leur enfant(s) ¨ lõ®cole 
 

Nous avons remarqué que CERTAINS automobilistes ne respectent pas la signalisa-

tion.  Pour la sécurité des enfants soyez attentif aux panneaux signalétiques installés 

pr¯s de lõ®cole.   
 

Afin de limiter la motorisation des parents dans les alentours immé-

diats de lõ®cole, nous sugg®rons aux parents de d®barquer leur(s) 

enfant(s) ¨ lõavant de lõ®glise ou dans le stationnement du Centre 

multifonctionnel.  
 

Merci de votre collaboration ! 

La direction municipale 


